
15 FEU '00 11:07 De DR-02 J ll'NGlU 11::.1-.!I::. 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
District judicia.ire de ...... C:HICOUTIM.l 

N" 

DÉFENDEUR 

;-;~. RÉCUPÈRE'SOL INC~··;;· 
t ' ' . . • . .,,,.. ·.; , .... .. , . . ... . ,. ' •, . ~~.: 
.. .' ao . .Ru.~.des. ~~làzes .~:. 

·· St-Ambroise·. 
• (Québec}·:·: ;; 

6': :JFF../N1,:;/'., .. --.... 

411:l b':J'.) ·(ti':f( H ::,;;:,<.+;,.;>::>.LUU 

CONSTAT D'INFRACTION 

1003801990001830 

POURSUIVANT 
. Le Procureur général du Québec 
ais Direction des affaires Juridiques 
Ministère de l'Environnement el de la Faune 
Édifice Marie-Guyart, 5' étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec {Québec) G 1 A 5V7 

Dossier n°: 
0006847-1-MB 

J'ai des motifs raisonnables de croire que le d endeur a commis l'infraction suivan.te : 

,:i -•,A SAINT-AMBROISE, DISTRICT DE CHICOUTIMI • 
'•, . . .: .. .. , . ..... •, ...... . ..... .. ~. "·.. . . _._ ' .. t~~ 

·.,.-1er- chef •· • 
· Le ou veriile ·l eriuillet l 997. étant titulaire d 1une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 
·î 1enviro"nne111ant [LR.Q. c. Q-2) délivrée ie 16 juillet 1993 et modifiée les 15 avril et 17 juillet 1997) 

pour la ·. construction et Pexploitation d'un centre de traitement de sol et d 1 eau contaminés par 
des hydrocarbures, a omis d'en respecter les con~itions lors de l'exploitation en ayant reçu et 

- entreposé des matières solides autres que celles outo,isées. contrairement aux dispositions de . 
l'article 123. l de la loi, commettant ainsi une infraction à l1article 106 de cette loi et se rendant 

...... •,pmsible,.des sanctions .prévues à cet-article. 
: :,: •• ... ,; -~- • 

... 
···'·~-SUR DEMANDE;· NOUS PRO~·ÉDERONS À LA COMMUNICATION DE LA PREUVE DONT NOUS DlSPOSON.5 . 

. ~,.,:;c,""'!•'it~~ 

,l 

:• . 
. ~ .. -AMENDE MINIMÀLE : · · 1 800 $ ., 

-~::::·AMENOE'M~XIMALE·:.: ...... ~. 12o·qoo $' , .... 

Dale et heure 
de signification 
du constat 

rsonne autorisée par le poursuivant 
(en menlionnanl sa quolile) 

LorsquB signifié par la poste, la dale al l'heure 
lndiquées:M l'avis de recoplionou de livraison 
ou celles Indiquées sur l'envaloppo. 

~b lP~ 1_,&;o-/991 T Signature • r Dale , 

Celle-ci :1 L D_a_to _____ ~I ! Houre 1 

OU lorsque signifié par : 0 Huissier O Agent de la paix 
Signature 

AVIS DE RÉCLAMATION 

Peine réclamée : + Frais : = Montant total réclamé : 

Motifs de la peine plus forté'que la peine minimale: . . 
Gravité objective et .subjective de l'lnfradkm. Quantité 

1 nature des matières non autorisées reçues et eritrepo.sées au centre de trallement. r 

Si une peine plus lort~ 'que la peine mlnimale est réclamée, le dérendeurqui transmet un plaidoyer de culpabilité en conte$lant 
la peine plus forte réci:laniée n'est pas tenu de transmettre le montant total d'amende et de frais réclamé. 

~ . . 
- ----- - - -- - - -- - -__ ... _ ------ - ----- -------- -------- - ---·---- -- - - - -- --- - -- - - --- - ----- ---- -- -- ----- --· 

a Gouv0rnemenI du Ouébc:.:c 
Minis1êrc do lo Justice 
Olrecllon des &Haires Jurldiquos -
Environnement et Faune 

1'•1 Récupère·Sol lnc;-•·"!i: • .. . 

•;,; 80,.rua.des Mélèze$'::· 
:, -·: St-Ambroise ... :,,,,.; ... .. .: :. 

•· • tf,~M~fibn~i~JS'tu ~onstat n° 

PLAIDOYER DE CULPABILITÉ 
OU DE NON-CULPABILITÉ 
(Voir instructions au verso) 

D Coupabla; r0· • 1003801990001830 {1er chef) 
D Coupable, mais je con\.esle la peine plus forte réclamée; 

D Non coupable. 

Signature! du dèlandeur (personne moralo voir verso) Dale Qualllé 

A Délacher ici .à. 
et retourner à radresso 

' indiqu6e au verso. 

MGF 101 (9706) 
Si nouvelle adresse, !'Inscrire ___________ _ _ _ _ __________ _ 

CajamarcaAna-Consuel
Tampon 



41t::l b'::I::> ' (t:'::J'( H ':::J~ .!!::Y::Hl:it:> 

"CANADA_ ._, 
PROVINCE DE QUÉBEC · 
District judiciaire de ,... CHICOUTIMI 

DÉFENDEUR 

•r: i, RÉC:tJPÈRE·SOt: INC .• .-,·: 
..... uf••· .. ••' • •l t •,r', , .. h 1,. t, , , .. • °,I ~,':I,. 

11 ..... 80, .Rue,,,des Melezes ;;, 
·,· -St-Ambroise .. : 
..• {Québec}- .. :. 

,;,,·"GZP-.?N4' .... ,,, .. . 
;·.;,. -~,:~, . . ; ,r,..//J . ,•,;,i , t,,(,!.1,:~.: • J •1•,· ..... •:• ~ . • ~u 

CONSTAT D'lNFRACTION 

1003801990001830 

POURSUIVANT 
Le Procureur général du Québec 
ais Direction des affaires juridiques 
Ministère de l'Environnement et de la .Faune 
Édifice Marfe--Guyart, 5° étage • 
675; boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Dossier n°: 0006847-l-MB , 

' . , 
J'ai des motifs raisonnables de croire que le défendeur a commis l'infraclion suivante : 

h·r À"SAINfl-JI\MBROlSE;·DISTRICT DE CHICOUTIMI -· 
:'~. - : •! ... - .J • .,.Jt•--""•1 1-.·1 ·•~-•:if~'· ·-., f , !J',r.,~.: ·., ·~ -, ... '·' •• ' '". • .• • " • {f. 

,~-... 2e--chef,,.,,. ··.,· · ·· - ,. •. · 
,,.~.tl:e ,ou~.vewle .. 31 , Juillet 1997, étant titulaire d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 
·~·:·)'.~~-h'ytrô~.~~rn·~i{f{LR,~Çfé':'Q~2r·aélivrâeîe··16juillefl993 et modifiée les 15 avril et 17 juillet 1997, / 
·· .. . pour -la: construction~ et !'.exploitation d'un centre de traitement de sol et di eau contaminés par·, • 
. :: .. des hydroc_arbure~. a or:nis d'en respecter les conditions lors de l ' exploitation en ayant reçu et 
::·enfrèposé-.- des ·.matières solides autres que celles autorisées, contrairement aux dispoütions de 
,,,.,.,1l'·article +23.1 de la-loi, commettant ainsi une infraction à l'article 106 de cette loi et se rendant 
•• .... possible·des -sanctions·prévL:Jes·à cet article . 

•• ,-... •.•SUR DEMANo'E,.-NOUS PROeÉDERONS À LA.COMMUNICATION DE LA PREUVE DONT NOUS DISPOSONS. 
lJ.:~.9).'a~.t._},·-' · • ... . . ·••: ..•..• -i,··., •.. , , • -

.. 
,\·•···AMENDE MINIMALE : • 1 800 $ r. 

'\1• AMENDE''MAXIMALE :·--·,-,,,., 120 000 $i 1:: 
-!l •,•• . , , '• • • • • • ~.'I 

,,,. MARYSE BLAIS, avoca:~ fJ\,B 9,~_52) --:•• • C\ j / J.k ,.fll.~ 
□ Subslitut du ~rsonmi autorisée par le poursuiv~ SigoÎure 

procureur général ou (en mentionnant sa qualité) 

Date et heure 
de signification 
du constat 

Lorsque signifié par la poste, le date et l'heure 
Indiquées sur l'avis de r1kepUon ou de livra!son 
ou celles indiquée!: sur l'enveloppe. 

Celle-ci :1 ~ D_a_ta _____ _,I ( Heure l 
OU lorsque signifié par : D Huissier O Agent de la paîx 

Signature 

AVIS DE RÉCLAMATION 

Peine réclaméG : ... ~~ -·, .. .. . . ... + Frais; . . .... = Montant total réclamé : -. . 
. , .,. , ... . . . 

Motifs de la peine plus forte que la peine minimale: .. . Gravlté objective et subJecflve de l'Jnfroctlon. Quantité 
:-11 . .. et·.f.lalure des.mctlères,non cutorlsée.s-reçues et entreposées eu centre de traitement. 1, 

Si une peine plus forte que la peine minimale est réclamée, le défendeur qui transmet un plaidoyer de culpabilité en contestant 
la peine plus forte réclamée .n'est pas tenu de transmettre le montant total d'amende et de frais réclamé. 

Gouvernement du Ouèbcc 
tvlinlslè1e da la Justice 
Dlrocllon des a li aires furldlque:i -
Envlronoemenl el Faune 

~ . ~ .. ,Récupère Sol Inc,,--'.-' 
\, • .. 80,· rue. des Mélàzes~ . 

'1 , .. St-Ambroise ... ,;.··-- •, ·:, · 
• .(Québec). ·,G7P 2N-4 · 

PLAIDOYER DE CULPABILIJÉ 
OU DE NON-CULPABILITE 
(Voir instructions au verso) . 

À l'infraction décrite au constat n° '-'l • 1003801990001830( 2e chef) 
0 Coupable; • 
D Coupable, mais je contesle la peine plus forte réclamée;. 

0 Non coupable. 

Signature du dôlendeur (personne morale voir verso) Data 

i Oélictiër-lci _ 'i _ - - - • 
el relouroer à l'adresse 

lndiqliéo au verso. 

Q006847-1-MB 
·; je soussigné(e) plaide: 

Qualité 

Si nouvelle adresse, l'inscrire _ __________ _____ _ ___ _ _ ___ _ 
MEF 1411~706) r."\. ,..,. - .. - • ... . -- . .. , . ~ . 



J.-> rc.v 

CANADA . 
PROVINCE DE QUÉBEC . 
District Judiciaire de ·••r•: CHICOUTIMI .••• 

DÉFENDEUR 

\j,..,'RÉCUPÈRE-'S0t:~ING:••ii•:,, • 
i \ .c""'t•.l ; •• I ,•r.-11;.°'4.;._ •;,. ,I ••1• " '-"';i .. ~ ~l • • ~, .. ,) :ff 

""'·· ®.~,.R_u.~ . .,.d~~-Mel.f?~J ·,\) . 
,:,,,-St-Ambroise,·,,::- -·· : .1,. 

; .,,(québec).,i,·r ·li' . 
• ;,·.~, • ► •• '• ,.- ·1111 

11,.,...glfJ~J-lt',: ... ;,,,,:;•. :,.·. ~JI,;,,.: ;,,.···· - •• • •• •• i,.· 

418 695 7897 A 95459186 P 09/12 

CONSTAT D'INFRACTION 

1003801990001830 

POURSUIVANT 
Le Procureur général du Québec 
ais Dlrection des affaires juridiques 
Ministère de l'Environnement et de la Faune 
Édifice Marie-Guyart, s• étage •• • 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R SV7 

Dossier n° : Q006847-1 •MB ,· 

J'ai des molifs raisonnables de croire que le détendeur a commis l'infraction suivant~ : 

•:..,•,3e, chef ~-1,. • 

., , Le.,ou.--ve~~-•le·, 5· août 1997, étant ·titulaire d 'une· autorisation en. vertu de la Loi st..ir la qualité de 
:~:·~·.11_~-~j.ir.q_nn:èf')le~t'. (CR.,Q.~ ··ç·; 0:.2)' d~IIV[é,e 'le 16 juillet 1993 et modiflé e les 15 avril et l 7 juillet 1997, /.-: 
• -pour .la -construction et l'exploitation d'un centre de traitement de sol et d 1 eau contaminés par : . ,; 

... ' ~es hyd,rO:carbùres, "a ·omis d'en respecter les · conditions lors de 11exploitation en ayant reçu et:~: 
, .entreposé . des .ma1ières solides autres que celles autorisées, contrairement aux dispositions de : 
, .. : • l!orlic!e l 23.-1 de la loi,- commettant ainsi une infraction à l'article _ 106 de cette loi et se rendant .~­
·•. _ .. passible·des·sanctions prévues à cet article. 
11f ,·,y ... . ,·:. . • : . .'••·' .. · ·• : •·: 

·:":'•·SUR-DEMANDE, NOUS PROeÉDERONS À LA COMMUNICATION DE LA PREUVE DONT NOUS DISPOSONS. 
,,a-:~~--!tl.::'":·.,. . . • • • • 

;r,,.,-MARYSE:Bl:AIS,.avocate-{AB·9452) ··y~--. . . 

□ Substitut du ~sonne autorisée par.le poursuivant 
procureur général ou (an mentionnant sa qualilé) · 

Date et heure 
de signification 
du constat 

Lorsque signifî6 par la poste. la data et !'heure 
Indiquées sur l'avis de réception ou de livraison 
ou coties indiquées sur l'snvaloppe. 

Celte-ci : l~o_a_te _____ ___.l [ Heure 

OU lorsque signifié par : D Huissier O Agent de la paix 
Signature 

AVIS DE RÉCLAMATION 
Peine réclamée : = Montant lolal réclamé ~ 

Mo/ ifs d.e. la o.e ine olus forte oue la oe.ine mi11·1male • . • • 
,.,. rdv1 e.: ODJ&CllVe,EwsubJecl1ve ds 1·1nrroc1on. Quantlfé et. nature des matières non autorisées-reçues el 
.. ntreposé-es ou.cenlre de trollement. Inspection du leraoOt 1997 et avis d ' infraction de M. Réal Dells!e. 

Si une peine plus forte que la peine minimale est réclamée, le défendeur qui transmet un plaidoyer de culpabilité en contestant 
la peine plus forte réclamée n'est pas tenu de transmellre le monlanl total d'amende et de frais réclamé. · 

i~. •,. •• Gou·,ernemenl du Québec 
• Mfni:;1ére de la Ju:;1ice 

- Dlrecllon des altalres Juridiques -
Environnement o\ Faune 

,,Récupère .Sol ,Jnc~ · .. {(-•· • •• 
-..80,1rue.-des Mé!èze&r1: :, 
,fSl,Arnbr.olse-.,1.,.., ....... • -!/: 
~(Québec) !"Glf\2N4,,: .. 

PLAIDOYER DE CULPABILITÉ 
OU DE NON-CULPABILITÉ 
(Voir instructions au verso) 

, •l!•, .10038019900J1830 _(3e chef) 
A l'infraction décrite au constat n° 
0 Coupable; 
D Coupable, mals je conlGste la peine plus forte réclamée; 

0 Non coupable . 

Signature du délanoeur (porsonne morale voir verso) Oale 

A. Détacher ici -4 

et retourner à l'adresse 
indiquoe au verso. 

Q006847-1-MB 

;'je soussigné(e) plaide : 

Qualité 

Si nouvelle adresse, l'inscrire ________________________ _ _ 



1::> rt:.V "l'.)I'.) 11'~::> ue ut<-~,::'. JUNL:!Ult:.k'.l::. 

CANADA _ , . ,_,, 
PROVINCE DE QUEBEC 
District judiciaire de ,,.i,G/ïilCOUTIMI-••'· 

DÉFENDEUR 

4lt:l 6'3~ '78'37 A '3545 ':Hôb I"' ~t:V 1.:::: 

---· 
CONSTAT D'INFRACTION 

1003801990001840 

POURSUIVANT 
Le Procureur général du Québec 
ais Direction des affaires juridiques 

'~RÊeUPÈRE-S0l!:INê-:--r~·~....... .. . ,, · ~-.•··-:,;.,_, .. ,,, -·· .... .. • . .-.-... . 
~ -·~· -:,: '."i{,,.!! , ~' , , ..... , .'r- t i'~-., . \; ... )✓"l."Y-.;t' • : 

·.· •.· Ministère de l'Environnement el de la Faune 
• Édilica Marie-Guyart, 5• étage •:1 ' 

~-...,&Q;.~~.M§~si,e;.,.M~JC;J~~ ,. ~.~; 
i1~St:·Ambroise-:,1;; .-. ,_, . ., ... _ t ' 

675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R SV7 

.1;~(Québec}1\l· ~~jï 
i1:.;..; 1 • • • •,ï~ï 'rr.ld • 
~~Z~At~-4.r."l!-'t.i !- : ,\.t-• \,r ·, , 1 ~u,.,-~'lt,t.,:,,,:._.,_, •• :i-h~~' 1. •' 7.""- :·,): · Dossier n°: 0006847-2-MB ;:, 

J'ai des ·motifs raisonnables .de croire que le défendeur a commis l'infraction suivante··: 

~r.;;N-SAINTt:P\MBROISE;; DISTRICT-DE CHICOUTIMI .;· • • 
...,.,._,.,-ir,,1,,;,.1'!':l.-"!!"~;1Ji~~-'f-l'\(l'r-'i·•":•:,. ,,., ;., ·.-,·. . .. • • • · •· ·'· ,li} ' 

.:.·~:-ler-che f •Xoj,_:·.,;,i; ,i;_::r~·.L ::.:,;.,,; .... .. . . -:;: 

,i u1. .. te>ou ~v.ets1,le ,.4, mars•:·1998,. étant titulaire d'une auforisation en vertu de la Loi sur la qualité de 
;:.:tif ~\i~l~nêidia}i((~;~·:o:·:-c:.'~ '-Q;2f déliy~ée ,~ 16 juillet 1993 et modifié e les 15 avrjl et 17 juillet 1997 t, 
,,.. , .. povr.Ja.constructfon et,.J'exploitation .d'un centre ·de ·traitement de sol et d'eau contaminés par • .. ;, 
~~::.st.~\.~yq~9_ç'a{9.ûr~(~.t ·.d'.un_e autorisation délivrée le 27 octobre 1997 pour le traitement thermique =·_.;,· 
- -~.de., sols. c.or.1t.aminés par des biphényles polychlorés (BPCJ et autres organo-chlorés, a omis d'en :;; 
·' 1i-respecter-·les·•conditions lors de l'exploitation en oyant entreposé des matières solides autres que l : · 

~~;:,?~.i1~$JiyJ_qrJI~:~î~. :ç_9n_t(aire.rnenf aux 'dispositions de l'onicle 123.1 de la loi, commettant ainsi une t 
·,,.,·-ir:ifraction. à-llartlc!e.• 1-0éi de cette loi et se rendant passit?le des sanctions prévues à cet article. :,, 

f ~-r- ~ • • 

~.-r~SUR'DEMANDE;, NOUS·PROCÉDERONS· À LA·COMMUNICATION DE LA PREUVE DONTi~OUS DISPOSONS. 
!IH:;\•:· t:{ ,.. ····· ;.~ ..... , · ·• .. ~ · · · · · · · • 

"' 
~.~AMENDE:MINIMP.l:E·: :.of: ., 1 800 .$ ·,'\ .. 
.-!lo!"ÂM~DE'MAX°IMALE': ·;,t.:: '·'!rzo·ooo ci\\;. 
) .... ,. ,_ ... .. . . .. 1,, 1,•,,,ic-.·· ... : - ~ . . .. .... "f:,1'\1 

·••MAR'l'.SE-BLAIS,•avoca~:;• \1;:B ?~52)-):. ~ t<" 7'll}Ç)ü). ~ Ï/ .. -- /qqq 
0=-,-S-ub_s..,.lil-ul_d_u ___ ;~a~;-on-n'"""e-au_l_or~is-:-ée-p-'-a-'r 1:-e-po_u_rs_u~iv--:-anl ~_},: . ~la+---1-f- / 

procureur général O (en menlionnanl sa qua!l!é) 

DattJ (;li n1::ure 
de signilication 
du constat 

Lor.squo slgnllié par la·pos1e, la dale et l'heure 
inc!lquées sur l'e..,ls de réception ou de llvra!s011 
ou celles indiquées sur l'enveloppe. 

Celle-ci : l~D_a_le _____ __,I I Heure r 
OU • lorsque signifié par : 0 Huissier D Agent de la paix 

Signature 

AVIS DE RÉCLAMATION 
' Peine réclamée ~,\ .. , ... . . _., . .- .+ F.rais: . = Montant total réclamé:--

Motifs de la peine plus forte que la pe!ne minimale.:i·-. Gravlfé objective et subjective de l'lnfroctlom QuonHté 

.,. t-,nolure ,des..matlères . non autorisées reçues et entreposées au çentre de lrallement. Inspection du 1er ~: · 
1, o0t, l-9.97,...et•,avls·d~lntractlon de-M. Réal Dellsle. . 

.Si une peine plus forte que la peine minimale est réclam~e, le .. défendeur qui transmet un plaidoyer de culpabilité en con lestant 
la peine plus forte réclamée n'est pas tenu de transme_ùre le montant total d'amende et de trais réclamé . 

• , ' (1 

a Gouvernemen1 du Québec 
t.Ainlslère de la Jus1lce 
,D irection des affaire& Juridiques -
Environnement el Faune 

.. R-éc.upè(~.:Sol~nCp;;.;rJ)'>';, .,.~ :, .·,c 1 '., .. ,. ' ...... ,, ·• • 
r.• · 

-:80; ,r.u"' ,da:. :M é!èza.'i falj f_ 
•ShAmbcolselri!i'·~" •: .•. ,.: .. ~i: 
•(QuébecJ -1,GXP,:.2N4 ,1.,.· 

PLAIDOYER DE CULPABILITÉ 
OU DE NON•CULPABILITÉ 
(Voir instructions au verso) 

À l'infraction décrite au cons lat n° ,i1"'~ 1003801.990001840 .• .{1er 
D Coupable; . ( 
D Coupable, mais je conteste la peine plus forte réclamée); 

chef) 

0 Non coupable. 

Signature du défendeur (porsonne morala voir verso) Dato 

.A. Détacher ici .A: 
el retourner à l"adresse 

indiquée au verso. 

Q006847-2-MB 
, ·je soussigné(e) plaide : 

Ouall16 

Si nouvelle adresse. l'inscrire _ ______ ____ ___ ____ _______ _ 



·cANADA. 
PROVINCE DE QUÉBEC 
District judiciaire de -:r,,..-.CHICOUTIMI ... 

N" 

DÉFENDEUR 

r .IXJ/.1.C:: 

CONSTAT D'INFRACTION 

1003801990001840 

POURSUIVANT 
Le Procureur général du Québec 
ais Direction des affaires juridiques 
Ministère de l'Environnement et de la Faune ,· . . -.. .. .. . . • ., • Édifice Marie-Guyart, s• étage !,• 

675, boulevard René-Lévesque Esl 
Québec (Québec) G 1 R SV? 

. ...... . 1 . Dossier n°; ,. Q006847-2-MB •1; 

J'ai des motifs raisonnables de croire que le défendeur a commis l'infraction suivante: 

~~:A-..SAlffi~"AMBR0ISE;r. DISTRICT- DE·CHICOUTIMI • •,;-:. • 
~~"-."';.::.1(::ll )-t'.•1),:.;,·~ - ,._,;,;1,J,\\j,f,t,1.t1'(),(...;-..• ;J . ._.:, ; -4 _,_, .,. ,, ,~,..J -4' • • ,,. •• f,, ' ,:l·,, .,, " • •;• .r ,-. ' • •'iJJ 

'·1 

,,•,-,.-2e· chef .. 0-i:~ · . , • • • •• - • , 

·::--,.il'.i::' ,ou•-ver.s , lfi?-5 '- mars 1998, ·étant titulaire d'une autorisation en venu de la Loi sur la qualité de 
~~-.~p-~.d_~~(ôh,_i:{~-~·ep((L):q:· c/··çt2Ldelivrée le 16 juillet' 1993 et modifiée les 15 avril et 17 juillet 199? t 
, • pour:,la-con:Struction .et l'exploitation d'un centre de traitement de sol et d'eau contaminés par t, 
.:, -- d'e.s'Iiydroc·orbùres' et d'une autorisation délivrée le 27 octobre 1997 pour le traitement thermique ,i 

• 1 •1 1 • • • •, - • , • • f , , • , • • • •I 

.de .sol.s- cor.1taminés par des biphényles polychlorés (BPC) et autres organo-:chlorés, a omis d'en :, . 
"-·•-respecter '·les·-conditions lors de l'exploitation en ayant entreposé des matières solides autres que 
::i~· /e_!lfs auto'r~s'é .. es:· ~·ontrairement au'x dispositions de l'article 123.1 de la loi, commettant ainsi une :! .. 
, ..... infraction à I-'-article .106 de cette loi et sa rendant passible· des .sanctions prévues à cet article. 1.: . 
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w-•,~·SUR'DEMANDE;-NOUS·-PROCÉDERONS-À LA COMMUNICATION DE LA PREUVE DONf~OUS DISPOSONS. 
).1- 4/ .;,;.frc .,._ -· .;.;:.-' ,. ; " . . ' ·.; .. ,. . 

Dale el heure 
de signification 
du constat 

Lorsque slgnllié par la poste, la data el l'heure 
Indiquées surl'avl:; de récepllon ou de livraison 
ou celles indiquées sur l'enveloppa. 

Celle-ci : L.:I O....:.a_1e _____ --.1I I Heure 1 
ou lorsque sig~illé par : 0 Huissier O Agent de la paix 

Signature 

AVIS DE RÉCLAMATION 

Peine réclamée :,.,~,: _ . . , ,.:t. Frais: ·: ;;:: Montant talai réclamé: ...... 
, 1 ' , 1 

Molirsdelapeineplus(ortequelapeineminimalà .· ... G, .. •1t·.,__ b' · tl" t bj 11 d l'l fr t· :i-Q t·t· · . ,, . rav c:r o iec ve e su ec ve a n ac ,on. uon , e ; , 
,1,-, et nal ure-des ,matlères -non autorisées reçues et entreposées ou centre de traitement. Inspection du 1er ·,, 
••·"' aoO l ··1997·61 avis d'infraction de M. Réal Dellsle ~. 

Si une peine plus forte que la peine minimale est réclamée, le défendeur qui transmet un plaidoyer de culpabilité en contestant 
la peine plus fort0 réclamée n'est pas tenu de lransmettre le montant total d'amende et de rrais réclamé. 

a Gouvernement du Québec 
MlnisJère da la Juslice 
Direction des a If aires Juridiques -
Environnement ol Faune 

PLAIDOYER DE CULPABILITÉ 
OU DE NON-CULPABILITÉ 
{Voir instructions au verso) 

1:~i~Récupàca,Sol,Jric::·,!-f!~'-~--.-,i'•--:;,,_.,.: .... ,., . • · ···~·· 
.,r 

:i,,:.80;.J:ue.des.Mélèzes,;,:,,, 
\~S!;Ambr.ol.S:S~i;t-:·••:·!,'••'~ .:fi~ 
;;/J-.\IQ.u~becJ,;,.,GZP,·2N4,;.;, 

À l'infraction· décrite au constat n° ,! .•:-1.003801990001840 f2e ·chef)· 
D Coupable; • ',: 
0 Coupable, mais je conteste la peine plus forte réclamée;': : 

0 Non coupable. 

Signaluro du détendeur (personne morale voir verso) Date 

Â Délacher ici 4 
et rolourner à l'adresse 

indiquée au verso. 

Q006847-2-M8 
. :,e soussigné(e) plaide : 

Qualilê 

t-lEF 1<7 197'(A;) 
Si nouvelle adresse, l'inscrire _______ _ _ _____________ _ 


